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ARRETE n° 524 CM du 13 mai 2020 portant mesure temporaire d'autorisation de la vente à emporter de boissons alcooliques et de boissons d'alimentation sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française.

NOR : DAE2020662AC-1
(JOPF du 13 mai 2020, n° 58 NS, p. 3736)

Modifié par :

· Arrêté n° 564 CM du 22 mai 2020 ; JOPF du 22 mai 2020, n° 64 NS, p. 3796
· Arrêté n° 624 CM du 27 mai 2020 ; JOPF du 29 mai 2020, n° 43 NC, p. 7085
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands travaux et de l'économie bleue,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;
Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et comptant ses dispositions ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée réglementant le commerce des boissons ;

Vu l'arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié fixant les heures d'ouverture des débits de boissons ;

Considérant l'état d'urgence sanitaire liée au risque épidémique du virus covid-19 en cours sur le territoire de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 mai 2020,

Arrête :

Article 1er.— A compter du 14 mai 2020 et (remplacés, Ar n° 624 CM du 27/05/2020, article 1er) « jusqu’au 1er juin 2020 inclus », la vente à emporter de boissons alcooliques et de boissons d'alimentation, réfrigérées et non réfrigérées, est autorisée sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française dans les seules conditions qui suivent :

-
du lundi au jeudi, entre 8 heures et 18 heures,

-
elle est totalement interdite les autres jours de la semaine et les jours fériés.

Les producteurs et importateurs distributeurs de boissons d'alimentation et de boissons alcooliques sont autorisés à réaliser des ventes à emporter sans restriction aux commerçants.

Art. 2.— La vente à distance est considérée comme une vente à emporter. Elle doit intervenir dans les conditions prévues à l'article 1er. Dans ce cas, les livraisons et les retraits en magasin de boissons d'alimentation et de boissons alcooliques, réfrigérées et non réfrigérées, sont autorisés du lundi au jeudi entre 8 heures et 18 heures et ils sont totalement interdits les autres jours de la semaine et les jours fériés.

Art. 2-1. (inséré, Ar n° 564 CM du 22/05/2020, article 1er) — Les dispositions du présent arrêté ne s'appliquent pas aux commerces de détail de boissons en magasin spécialisé qui relèvent du régime normal des heures d'ouverture des débits de boissons tel que défini par l'arrêté n° 2829 AA du 27 novembre 1961 modifié fixant les heures d'ouverture des débits de boissons.

Art. 3.— L'arrêté n° 310 CM du 23 mars 2020 portant mesure exceptionnelle d'interdiction de la vente à emporter de boissons alcooliques et de boissons d'alimentation sur l'ensemble du territoire de la Polynésie française est abrogé.

Art. 4.— Le vice-président, ministre de l'économie et des finances, en charge des grands travaux et de l'économie bleue, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 mai 2020.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,

Teva ROHFRITSCH.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


